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XIX. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué

arl'autorité susdite, quedepuis la date detel Ordre d'é-
argissenent comme susdit, tout Intérêt sur.aucune

Dette du Prisonnier ainsi élargi, portant intérêt; cesse-
ra et ne seea point computé dans le montant de telle
Dette, dans la distribution des Biens et Effets de tel
Prisonnier sous l'autorité de cet Acte ; mais s'il paroît,
à la satisfaction de la dite Cour, que les dits Biens et
Effets, seuls ou avec les Biens ou Effets futurs de tel
Prisonnier, sont non-seulement suffisans.pòur payQr le
Principal de toutes les Dettes de tel Prisonnier paya-
bles sur iceux, sous l'autorité de cet Acte, ainsi que
toutes les autres Dettes de tel Prisonnier et pour don-
ner à tel Prisonnier des moyens compétens de subsis-
tance future, mais qu'ils sont assez considérables pour
qu'il soit à propos d'áccorder un intérêt sur les Dettes
de tel Prisonnier potant intérêt depuis aucun période
après la date de tel Ordre d'élargissement,- il sera loisi-
ble a la dite Cour d'ordonner que tel Intérêt soit payé
en conséquence, et de fixer le 'eins depuis lequel In-
térêt sera compté, ayant toujours égard à l'état non-
productif des Efrets de tel Prisonnier durant l'adminis.
tration d'iceux sous l'autorité de cet Acte.*

XX. Et q'u'iI soit le plus statué par l'autorité suîsý
dite, qu'aucutne poursuite ou action en loi ne sera coin-
mencée par aucun Syndic on Syndics des Biens et Efi
fets de tel Prisonnier, sans le consentement de la ma-
jorité en somme des Créanciers de tel Prisonnier, les-
quels s'assembleront, conformiément à un avis à cet
effet qui sera donné, dix jours au moins avant telle As-
semblée, dans les Gazettes et autres Papiers-Nouvellesi
tel qué ci-devant requis par le présent.

XXI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susa
dite, que l'Officier de la Cour qui sera établie par cet
Acte à qui il nppartiendra' produira, sur la demande
iaisonnable de tel Prisonnier, ou d'aucurr Créancier ot
Créanciers <le tel Prisonnier, ou de son ùu'de leur Pro:'
curreur ou Procureurs, et montrera à tel Prisonnier, à
son Créancier ou à ses Créanciers, ou à son ou à:leuV
Procureur ou Procureurs, en tels teis que la dite Cour
oi-donnera, telle Pétition, Bilan, Serinent, Ordre ei
Jugement, et tous autres Ordres et Protédés qui au-
ront eu lieu surtelle affire : et qu'une Copie véritable
de chaque telle Pétitioni Bilaâ, Se-ment, Ordre,-Ju.
gement, et autres Procédés, signée de l'Officier entre
les nains duqúel iceux seront, ou de son'Député, la
éertifian't pour Copie véritable de telle Pétition, Bilan,
Ordre, Jugement ou autre Procédé, ainsi que le cas
pourra être, sera en tout tems admise dans toutes
Cours quelconques, comme Evidence légale d'ieeu:t
respectivement.

XXII. Et qûd'if soit de' pius' statué par l'autorité
susdite, qte si aucun Prisonnier qui demandera son
élargissemént én' vertu des dispositions de cet Acte,
ou aucune autre personne faisant Sernient en vertu des
dispositions de cet Acte, jure à iux et se parjure à
dessein dans quelque Serwent que cë soit qui doit être
pris en vertu de cdt Acte,, et en est légalnment con-
vaincu, tél délinquant 'ouffrira'la punition qui-petit
ètre infligée pam la Loi, ax personnes convaincues de
parjare prémédité et corrompu.

XXîîr. Et qufil soit de plue statué parl'autorite
susdite, qu'aucun Prisonnier, qui aura obteu' sort
élargissement en vertu dé cet Acte nè sera, en quelque
tems que ce soit après tel élargissement, et tant qu'il
demeuréra en force, emprisonné à tahon d'aucun Ju-
gement ou Décret obtenu pour payement d'argent seule-
ment, ou'pour auteune dette éontractée Dormage eni


